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Dispense
Question écrite n° 7001

Texte de la question

M Pierre Bernard appelle l'attention de M le ministre de la defense sur les dossiers de demande de dispense du
service national deposes par des aide-familiaux agricoles qui maintiennent en activite l'exploitation de leurs
grands-parents. La legislation actuelle ne prend en compte dans l'instruction des dossiers que la situation des
parents, pere ou mere. Cependant, il est de plus en plus frequent que des petits-fils assurent la marche de
l'exploitation agricole. En l'etat actuel de la reglementation, seuls les enfants peuvent pretendre a la dispense du
service national pour maintenir l'activite de l'exploitation de leurs parents. Afin de soutenir le developpement ou
le maintien de l'agriculture, il lui demande s'il ne conviendrait pas de combler ce que l'on pourrait appeler un vide
juridique en la matiere, et d'etendre la possibilite de dispense aux petits-fils d'agriculteurs.

Texte de la réponse

Reponse. - L'alinea 4 de l'article L32 du code du service national dispose que « peuvent egalement etre
dispenses des obligations du service national actif les jeunes gens dont l'incorporation aurait, par suite du deces
d'un de leurs parents ou beaux-parents ou de l'incapacite de l'un de ceux-ci, pour effet l'arret de l'exploitation
familiale a caractere agricole, commercial ou artisanal, notamment lorsque les ressources de l'exploitation ne
permettraient pas d'en assurer le fonctionnement en l'absence de l'interesse ». Par ailleurs, la loi no 83-605 du 8
juillet 1983 modifiant le code du service national a etendu la possibilite de dispense aux cas particuliers de
jeunes gens, chefs d'entreprise depuis deux ans au moins, dont l'incorporation aurait des consequences
inevitables sur l'emploi de salaries par cessation d'activite de l'entreprise. Les autres propositions concernant
l'elargissement du champ d'application des dispenses ont ete rejetees par le legislateur. Or l'extension de la
notion de parents ou beaux-parents aux grands-parents, aux oncles et aux tantes, figurait explicitement parmi
ces propositions. Au demeurant, les cas particuliers sont toujours examines avec le plus grand soin et l'attention
des prefets, presidents des commissions regionales competentes en la matiere, a ete appelee sur ce type de
situation. Enfin, lorsque les circonstances l'exigent, les armees s'efforcent d'apporter aux agriculteurs, comme
aux autres categories de la population, l'aide dont ils ont besoin, notamment par le biais d'une affectation
rapprochee.
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